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Séance et date Question subsidiaire Documents 

Invitations adressées au titre 

de l’article 37 Orateurs 

     publié) 

S/PV.8571 

11 juillet 2019 

Exposé présenté par les 

membres de la mission 

du Conseil de sécurité 

effectuée en Iraq et au 

Koweït du 27 au 

30 juin 2019 

Lettre datée du 27 juin 

2019, adressée au 

Secrétaire général par 

le Président du Conseil 

de sécurité 

(S/2019/533) 

(Aucun rapport n’a été 

publié) 

Iraq Trois membres du 

Conseil (États-Unis, 

Fédération de Russie, 

Koweït), invité 

S/PV.8580 

19 juillet 2019 

Exposé présenté par les 

membres de la mission 

du Conseil de sécurité 

qui s’est rendue en 

Colombie du 11 au 

14 juillet 2019 

Lettre datée du 

10 juillet 2019, 

adressée au Secrétaire 

général par le Président 

du Conseil de sécurité 

(S/2019/557) 

Rapport de la mission 

du Conseil de sécurité 

en République de 

Colombie (11-14 juillet 

2019) 

(S/2019/827) 

 Deux membres du 

Conseil (Pérou, 

Royaume-Uni) 

S/2019/825 Mission du Conseil de 

sécurité effectuée en 

Éthiopie et au Soudan 

du Sud du 19 au 

23 octobre 2019 

(Aucune séance n’a été 

organisée et aucun 

rapport n’a été publié) 

  

 

 

 

 34. Promotion et renforcement de l’état de droit dans le cadre 
des activités de maintien de la paix 

et de la sécurité internationales 
 

 

 Pendant la période considérée, le Conseil a tenu 

trois séances, dont deux de haut niveau, et publié une 

déclaration de sa présidence au titre de la question 

intitulée « Promotion et renforcement de l’état de droit 

dans le cadre des activités de maintien de la paix et de 

la sécurité internationales ». Deux des séances ont pris 

la forme de séances d’information, tenues au titre de la 

questions subsidiaire intitulée « Droit international 

humanitaire » et la troisième a été tenue aux fins de 

l’adoption d’une décision635. On trouvera dans le 

tableau ci-après de plus amples informations sur les 

séances, notamment sur les participants, les orateurs et 

les décisions. 

 En 2019, les débats du Conseil sur cette question 

étaient axés sur le lien entre l’application du droit 

international humanitaire et la préservation de l’espace 

humanitaire dans des situations de conflit ainsi que sur 

les moyens de garantir l’application et le respect du 
__________________ 

 635 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

droit international humanitaire dans des situations de 

conflits contemporains prolongés et complexes, à 

l’occasion du soixante-dixième anniversaire de la 

signature des Conventions de Genève du 12 août 1949. 

À cet égard, les membres du Conseil ont mis l’accent 

sur le rôle joué par cet organe, pour ce qui est de faire 

respecter le droit international humanitaire et de 

prévenir les violations de ce droit, et souligné qu’il 

était nécessaire de renforcer le droit pour relever les 

défis liés aux conflits modernes et qu’il importait que 

les États et les acteurs non étatiques renforcent leurs 

capacités en la matière et leur connaissance de la 

question afin que le droit international humanitaire et 

le principe de responsabilité puissent être appliqués. 

En ce qui concerne l’action humanitaire, des orateurs 

ont noté qu’il fallait s’abstenir de politiser l’aide et son 

acheminement, dans le respect des principes 

humanitaires et de la souveraineté nationale. 

 Le 1er avril 2019, le Conseil a tenu, pour la 

première fois depuis le 21 février 2014, une séance au 

titre de cette question et a entendu des exposés du 

https://undocs.org/fr/S/PV.8571
https://undocs.org/fr/S/2019/533
https://undocs.org/fr/S/PV.8580
https://undocs.org/fr/S/2019/557
https://undocs.org/fr/S/2019/827
https://undocs.org/fr/S/2019/825
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Secrétaire général adjoint aux affaires humanitaires et 

Coordonnateur des secours d’urgence, du Président du 

Comité international de la Croix-Rouge, d’une 

professeure de droit à la faculté de droit de l’Université 

Harvard636. Le Secrétaire général adjoint a déclaré que 

veiller à un plus grand respect du droit international 

humanitaire était l’un des moyens les plus efficaces de 

protéger l’espace humanitaire et qu’il faudrait 

promouvoir des politiques et des pratiques pour 

renforcer le respect du droit et élargir et approfondir la 

compréhension et l’acceptation des règles existantes. Il 

a fait observer que les membres du Conseil et les autres 

États Membres devraient permettre que les activités 

humanitaires et médicales soient menées, en 

coordonnant et en facilitant l’accès humanitaire, en 

protégeant les moyens sanitaires et en réduisant au 

minimum l’incidence des sanctions et des mesures de 

lutte contre le terrorisme sur l’action humanitaire. Il a 

ajouté que les États devaient faire davantage pour 

amener les individus qui se rendaient coupables de 

graves violations du droit international humanitaire et 

du droit international des droits de l’homme à rendre 

des comptes. 

 Le Président du Comité international de la Croix-

Rouge a indiqué que l’espace d’une action humanitaire 

impartiale était menacé car la dignité humaine était 

bafouée, l’applicabilité du droit remise en question et 

l’aide humanitaire politisée à des fins politiques ou de 

contrôle des populations. Il a évoqué les problèmes 

complexes, tel le terrorisme, dans les conflits modernes 

ainsi que les régimes de sanctions complexes et les 

mesures de lutte contre le terrorisme qui entravaient 

une action humanitaire neutre et impartiale. Il a 

demandé aux États de respecter les obligations qui leur 

incombaient en vertu du droit international humanitaire 

et demandé que les hostilités soient conduites d’une 

manière qui protège les civils et dans le respect des 

principes fondamentaux de discrimination, de 

précaution et de proportionnalité. La professeure de 

droit de l’Université Harvard a mis l’accent sur 

l’importance de veiller à ce que les mesures 

antiterroristes, y compris les mesures adoptées par le 

Conseil, n’entravent pas l’action humanitaire fondée 

sur des principes, tel que prévu ou exigé par le droit 

international humanitaire, ainsi que sur les mesures que 

le Conseil pouvait prendre pour mieux préserver 

l’action humanitaire et renforcer le respect du droit 

international humanitaire. À cet égard, elle a invité le 

Conseil à se garder des notions trop larges et vagues de 

ce qui constitue un appui illicite au terrorisme, à veiller 
__________________ 

 636 Voir S/PV.8499. Pour plus d’informations sur les séances 

tenues en 2014, voir S/PV.7113, S/PV.7115 et Répertoire, 

Supplément 2014-2015, première partie, section 36. 

à ce qu’aucune des activités qui sous-tendent l’action 

humanitaire fondée sur des principes ne serve, même 

partiellement, de base pour soumettre des individus ou 

des entités à des sanctions, à envisager d’urgence des 

exemptions globales concernant l’action humanitaire 

fondée sur des principes et à défendre et faire respecter 

les protections juridiques en faveur de l’action 

humanitaire fondée sur des principes. 

 Le 13 août 2019, à l’initiative de la Pologne, qui 

assurait la présidence637, le Conseil a tenu une séance 

d’information à l’occasion du soixante-dixième 

anniversaire de la signature des Conventions de 

Genève et a entendu des déclarations du Secrétaire 

général adjoint aux affaires juridiques et Conseiller 

juridique de l’ONU, du Président du Comité 

international de la Croix-Rouge et d’une représentante 

de l’Académie de droit international humanitaire et de 

droits humains à Genève638. Dans sa déclaration, le 

Secrétaire général adjoint a fait observer que le Conseil 

avait joué un rôle crucial pour ce qui était de garantir 

le respect du droit international humanitaire et que 

l’Organisation des Nations Unies et les soldats de la 

paix des Nations Unies étaient à la fois tenus de 

respecter le droit international humanitaire et protégés 

en vertu de ce droit. À cet égard, il a invité instamment 

le Conseil et les États Membres à poursuivre la 

réflexion pour trouver les moyens de garantir que les 

attaques contre des soldats de la paix faisaient l’objet 

des enquêtes et, le cas échéant, des poursuites voulues.  

 Le Président du Comité international de la Croix-

Rouge a déclaré que le droit international humanitaire 

demeurait un outil essentiel pour permettre aux États 

de faire face aux défis des conflits contemporains, y 

compris les opérations antiterroristes dans les conflits 

armés et a donné des exemples concret de son impact 

positif. Cela étant, il a déclaré que les efforts visant à 

assurer le respect du droit international humanitaire 

étaient inadéquats et a appelé les États à être vigilants, 

à rester conscients de leurs responsabilités légales et à 

prendre des mesures concrètes pour une interprétation 

ambitieuse et rigoureuse du droit, en soulignant qu’il 

fallait constamment réfléchir à la signification et à 

l’évolution du droit pour relever les défis actuels et 

futurs de la guerre. La représentante de l’Académie de 

droit international humanitaire et de droits humains à 

Genève a dit qu’il faudrait institutionnaliser le droit 

international humanitaire et trouver de nouveaux 

moyens de garantir son application. Elle a également 

souligné qu’il importait que les acteurs non étatiques 
__________________ 

 637 Le Conseil de sécurité était saisi d’une note de cadrage 

figurant en annexe d’une lettre datée du 5 août 2019 

(S/2019/629). 

 638 Voir S/PV.8596. 

https://undocs.org/fr/S/PV.8499
https://undocs.org/fr/S/PV.7113
https://undocs.org/fr/S/PV.7115
https://undocs.org/fr/S/2019/629
https://undocs.org/fr/S/PV.8596
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s’approprient les normes humanitaires et mis l’accent 

sur les avantages de l’influence des pairs, parmi les 

États, pour ce qui est de garantir l’application de ces 

normes. 

 Le 20 août 2019, le Conseil a publié une 

déclaration de sa présidence, dans laquelle il a 

réaffirmé l’importance fondamentale des Conventions 

de Genève pour la protection des personnes touchées 

par des conflits armés, à l’occasion du soixante-

dixième anniversaire de leur signature639. Il a rappelé 

la responsabilité primordiale qui était la sienne de 

maintenir la paix et la sécurité internationales et la 

nécessité de promouvoir le respect des règles et des 

principes du droit international humanitaire640. Il a 

encouragé les États à s’acquitter des obligations que 

leur imposait le droit international humanitaire et, à cet 

égard, a réaffirmé qu’il condamnait énergiquement les 
__________________ 

 639 S/PRST/2019/8, premier paragraphe. 

 640 Ibid. 

violations commises641. Il a notamment exprimé sa 

grave préoccupation et condamné, entre autres 

violations, les attaques aveugles ou les attaques contre 

des civils et des biens de caractère civil tels que les 

écoles, l’utilisation de la famine comme méthode de 

guerre contre les civils, le déni illicite d’accès à l’aide 

humanitaire et au personnel humanitaire, les attaques 

contre le personnel médical ou humanitaire et les 

attaques contre les installations médicales642. Il a 

rappelé que les États parties aux Conventions de 

Genève avaient l’obligation de déférer les personnes 

présumées avoir commis une infraction grave auxdites 

Conventions devant leurs propres tribunaux ou 

pouvaient, s’ils préféraient, les remettre pour jugement 

à un autre État partie intéressé à la poursuite643. 

__________________ 

 641 Ibid., deuxième et troisième paragraphes. 

 642 Ibid., troisième paragraphe. 

 643 Ibid., quatrième paragraphe. 

 

 

Séances : promotion et renforcement de l’état de droit dans le cadre des activités de maintien de la paix 

et de la sécurité internationales 
 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       
S/PV.8499 

1er avril 2019 

Droit 

international 

humanitaire 

  Secrétaire 

général adjoint 

aux affaires 

humanitaires et 

Coordonnateur 

des secours 

d’urgence, 

Président du 

Comité 

international de 

la Croix-Rouge 

(CICR), 

professeure de 

droit à la faculté 

de droit de 

l’Université 

Harvard 

Tous les 

membres du 

Conseila, tous 

les invités 

 

S/PV.8596 

13 août 2019 

Droit 

international 

humanitaire 

Lettre datée du 

5 août 2019, 

adressée au 

Secrétaire 

général par la 

Représentante 

permanente de 

la Pologne 

auprès de 

  Secrétaire 

général adjoint 

aux affaires 

juridiques et 

Conseiller 

juridique de 

l’ONU, 

Président du 

CICR, 

représentante de 

l’Académie de 

droit 

13 membres du 

Conseilb, tous 

les invitésc 

 

https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/8
https://undocs.org/fr/S/PV.8499
https://undocs.org/fr/S/PV.8596
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Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       l’Organisation 

des Nations 

Unies 

(S/2019/629) 

international 

humanitaire et 

de droits 

humains à 

Genève 

S/PV.8599 

20 août 2019 

     S/PRST/2019/8 

 

 a L’Allemagne, qui assurait la présidence du Conseil, était représentée par son ministre fédéral des affaires étrangères ; la France 

par son ministre de l’Europe et des affaires étrangères ; le Koweït par son vice-premier ministre et ministre des affaires 

étrangères ; la Pologne par son ministre des affaires étrangères. 

 b Afrique du Sud (également au nom de la Côte d’Ivoire et de la Guinée équatoriale), Allemagne, Belgique, Chine, États-Unis, 

Fédération de Russie, France, Indonésie, Koweït, Pérou, Pologne, République dominicaine et Royaume-Uni. L’Allemagne était 

représentée par son ministre fédéral des affaires étrangères et la Pologne, qui assurait la présidence du Conseil, par son ministre 

des affaires étrangères. 

 c Le Président du CICR a participé à la séance par visioconférence depuis Genève.  
 

 

 

35. Questions concernant la non-prolifération 
 

 

 A. Non-prolifération des armes 

de destruction massive 
 

 

 Au cours de la période considérée, le Conseil a 

tenu, au titre de la question intitulée « Non-

prolifération des armes de destruction massive », une 

séance d’information644. On trouvera dans le tableau 

ci-après de plus amples informations sur la séance, 

notamment sur les participants, les orateurs et les 

décisions. 

 Le 19 mars 2019, le Conseil a entendu un exposé 

du Président du Comité du Conseil de sécurité créé par 

la résolution 1540 (2004)645, qui s’est notamment 

penché sur les progrès accomplis par les États 

Membres en ce qui concerne l’application de la 

résolution 1540 (2004) et des recommandations issues 

de l’examen complet de 2016, y compris de la 

résolution 2325 (2016). Il a souligné que depuis 

l’adoption de la résolution 1540 (2004), des progrès 

notables avaient été faits aux fins de sa mise en œuvre . 

Toutefois, il a observé que le Conseil avait constaté 

dans sa résolution 2325 (2016) que l’application 

intégrale et effective de la résolution 1540 (2004) était 

une œuvre de longue haleine qui exigerait des efforts 

continus aux niveaux national, régional et 

international. Au 19 mars 2019, 182 pays avaient 

présenté leur premier rapport national dans lequel ils 

informaient le Comité des mesures qu’ils avaient prises 
__________________ 

 644 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

 645 Voir S/PV.8487. 

ou qu’ils prévoyaient de prendre pour s’acquitter de 

leurs obligations au titre de la résolution. Le Président 

du Comité a informé le Conseil qu’il avait envoyé 

récemment des lettres aux États qui n’avaient pas 

encore présenté de rapport pour leur demander de le 

faire, ainsi que des notes verbales à ceux qui avaient 

présenté un rapport pour leur demander des 

informations actualisées afin d’aider le Comité à 

préparer le prochain examen complet. 

 Le Président du Comité a souligné qu’il importait 

de prendre des mesures concrètes au niveau national 

pour mettre en œuvre la résolution en continuant 

d’élaborer des plans nationaux de mise en œuvre, 

comme le paragraphe 5 de la résolution 2325 (2016) 

encourageait les États à le faire. Il a également mis en 

relief l’importance de l’échange d’informations entre 

les États Membres et de l’établissement de points de 

contact nationaux. Il a rappelé que conformément au 

paragraphe 3 de la résolution 1977 (2011), le Conseil 

avait décidé de procéder à un examen approfondi de 

l’état d’avancement de l’application de la résolution 

1540 (2004) avant l’expiration du mandat du Comité 

en avril 2021. À cet égard, le Comité avait été chargé 

de présenter, s’il y avait lieu, des recommandations 

quant aux ajustements à apporter à son mandat, et de 

soumettre au Conseil un rapport sur les conclusions de 

l’examen. Le Président du Comité a informé le Conseil 

que le Comité avait entamé ses travaux préparatoires 

en vue du prochain examen complet. Il s’est dit 

préoccupé des difficultés financières que connaissait 

l’ONU, soulignant que s’il n’était pas remédié à cette 

situation avant la fin du mois d’avril 2019, le Comité 

https://undocs.org/fr/S/2019/629
https://undocs.org/fr/S/PV.8599
https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/8
https://undocs.org/fr/S/RES/1540(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1540(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/2325(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/1540(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/2325(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/1540(2004)
https://undocs.org/fr/S/PV.8487
https://undocs.org/fr/S/RES/2325(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/1977(2011)
https://undocs.org/fr/S/RES/1540(2004)

